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PRÉAMBULE 
 
 
 

Le présent rapport de modification détaille les réponses du syndicat de Pays et les modifications qui 

pourront être apportées au schéma en réponse au courrier de Monsieur le Préfet reçu les 19 et 21 

septembre 2016 (RAR), suspendant la mise en exécution du SCoT au motif qu’il « autorise une 

consommation excessive de l’espace pour ce qui concerne le développement économique et commercial, 

qu’à travers l’objectif de consommation d’espace de 148,4 hectares répartis sur 58 communes, il ne 

garantit pas la maîtrise de cette consommation pour le développement résidentiel et qu’enfin en ne traitant 

pas la question de la programmation des équipements en matière d’épuration des eaux usées, il constitue 

un risque pour la protection des milieux et la salubrité publique ». 

Ce faisant, le présent rapport annule et remplace celui annexé à la délibération n° CS 57/2016  

du 07 décembre 2016. 

 

Code couleur : 

En noir : remarque du Préfet  

En orange : proposition de modification du dossier de SCoT approuvé 

 

 
 
 Listes des demandes & sommaire :  

 

Modifications/remarques relatives à la « réserve forte sur les modes de répartition du 
développement à vocation d’habitat » et « l’absence de clé de répartition, en matière d’objectifs 
de consommation d’espace, pour le développement résidentiel des communes rurales » 

p.4 

Modifications/remarques relatives à la « construction des objectifs de développement 
économique et commercial, qui peuvent paraître surévalués » et à leur justification 

p.8 

Modifications/remarques relatives à « la programmation des grands projets d’équipements et de 
services » notamment sur le thème de l’assainissement 

p.10 

Annexe : courrier L.143-25 – Préfet ; du 19-09-2016 

 

p.14 
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Modifications/remarques relatives à la « réserve forte sur les modes  
de répartition du développement à vocation d’habitat » 
et « l’absence de clé de répartition, en matière d’objectifs de 
consommation d’espace, pour le développement résidentiel des 
communes rurales » 

 
 
 
Remarque : 

- Préfet/Etat : « réserve forte sur les modes de répartition du développement à vocation 
d’habitat. En effet, l’absence de clé de répartition, en matière d’objectifs de consommation 
d’espace, pour le développement résidentiel des communes rurales, rend difficile l’analyse 
des compatibilités des documents d’urbanisme locaux avec le SCoT. Ainsi, le document 
d’orientations et d’objectifs fixe un objectif chiffré en matière de consommation d’espace de 
148,4 hectares à répartir entre les 58 communes rurales du territoire. J’avais indiqué dans 
mon envoi du 22 janvier dernier qu’il était indispensable de décliner cet objectif, seule façon  
de garantir efficacement et sereinement la limitation de consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers »  

 
 
Proposition de compléments à apporter au dossier de SCoT approuvé : 

 
 A la page 60 du DOO du dossier approuvé : 

 
o le paragraphe : « … permettre aux communes rurales de disposer du volume de 

construction nécessaire à leur croissance démographique. » ; 
 

o est modifié comme suit : « … permettre à chaque commune rurale de disposer du 
volume de construction nécessaire aux objectifs définis au présent DOO, partie 2A. » 
 

o le tableau « Structuration du développement résidentiel » : 
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o est modifié comme suit, pour permettre une meilleure lisibilité des objectifs, 
notamment ceux concernant les communes rurales : 
 

 
 
 

o après ce tableau est ajouté le paragraphe suivant : « Les objectifs chiffrés pour les 59 
communes rurales s’articulent en prenant en compte un principe de répartition des 2 283 
logements définis au tableau ci-dessus. S’appuyant sur les objectifs et orientations du 
SCoT concernant le développement des communes rurales, cette répartition est : 

- déclinée au travers d’une règle de proportionnalité appliquée à partir des chiffres 
caractérisant la commune rurale moyenne du SCoT en 2015, à savoir 747 
habitants pour 368 logements (résidences principales et secondaires) ; 

- adaptée au contexte local pour que le niveau de développement communal tienne 
compte (cf. infra, partie 2A) : 

• des aménités existantes ; 

• de la réceptivité du tissu urbain et de son potentiel d’optimisation ; 

• d’une échelle réelle pour les services de grande proximité.  

- cette adaptation ne saurait excéder une consommation complémentaire au delà 
de 0.5 ha. » 

  



 6 

 A la page 63 du DOO du dossier approuvé : 
 

o le tableau « Enveloppes maximales de consommation foncière  » : 
 

 
 

o est modifié comme suit, pour permettre une meilleure lisibilité des objectifs, 
notamment ceux concernant les communes rurales : 
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o après ce tableau est ajouté le paragraphe suivant : « Pour les 59 communes rurales, 
les objectifs chiffrés résidentiels qui portent le nombre total d’hectares mobilisables en 
développement urbain à 148,4 hectares, tels que définis au tableau ci-dessus, s’articulent 
avec le même principe de répartition que celui défini pour le nombre de logements. Il 
convient d’appliquer une règle de proportionnalité qui permette de préciser une fourchette 
d’affectation pour chaque commune afin de prendre en compte son contexte (aménités, 
réceptivité…) et son niveau de développement résidentiel.  

Cette adaptation ne saurait excéder une consommation complémentaire de 0,5 ha dans le 
cadre d’une justification de mise en œuvre des critères ci-dessus.  

Un suivi de la consommation d’espace projetée puis réalisée est mis en place au travers 
du Système d’Information Géographique permettant de gérer la compatibilité des 
démarches d’aménagement et d’urbanisme avec le SCoT ainsi que la documentation des 
indicateurs de suivi prévu au rapport de présentation. » 
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Modifications/remarques relatives à la « construction des objectifs de 
développement économique et commercial, qui peuvent paraître 
surévalués »  
 

 
 
Remarques : 
-  Préfet/Etat : « Pour ce qui concerne le développement économique et commercial, les objectifs de 

consommation d’espace portent sur une surface environ trois fois plus élevée que celle effectivement 
consommée lors de la décennie passée. Je vous avais indiqué que la construction de ces objectifs, qui 
peuvent paraître surévalués, nécessitait d’être expliquée dans le rapport de présentation. Je note que 
cette réserve n’a pas été levée. » 

 
 
Proposition de compléments à apporter au dossier de SCoT approuvé : 

 
 A la page 50 du DOO du dossier approuvé : 

o le paragraphe : « Cet objectif de création d’emplois s’appuie à la fois sur la mobilisation 
d’espaces urbains (foncier et immobilier inscrit au sein de l’enveloppe urbaine*) et sur le 
développement de parcs d’activités, générant des besoins fonciers qui prennent en compte 
les objectifs d’aménagement à court et moyen termes (objectif 2025 : 180 hectares) et la 
politique de réserve foncière à moyen et long termes (échéance 2030 : 260 hectares au 
total). » ; 

o est modifié comme suit : « Cet objectif de création d’emplois s’appuie à la fois sur la 
mobilisation d’espaces urbains (foncier et immobilier inscrit au sein de l’enveloppe 
urbaine*) et sur le développement de parcs d’activités, générant des besoins fonciers qui 
prennent en compte les objectifs d’aménagement : 

- à court termes (objectif 2015-2020 : 100 hectares) : les premières opérations 
portent sur l’aménagement de la ZAC Centre Atlantique (secteur ouest de la CdA 
de Saintes : 55 hectares) et de la zone d’activités de Beurlay (5 hectares) qui 
pourront être complétées par les premiers aménagements attendus en entrée 
d’agglomérations (secteurs est et grand sud du pôle saintais), ainsi que 
concernant les pôles d’équilibre de Burie, Gémozac et Pont l’Abbé d’Arnoult, et 
Corme Royal comme pôle de proximité ; 

- à moyen termes (objectif total 2015-2025 : 180 hectares) : opérations portant sur 
la poursuite des aménagements en entrée d’agglomération (secteurs grand sud et 
est du pôle saintais) et dans les pôles d’équilibre et de proximité, ainsi que les 
premières opérations pour le pôle spécifique de Chérac ; 

- et la politique de réserve foncière à long terme (échéance 2030 : 260 hectares au 
total sur l’ensemble de la période : 2015-2030). 

Ces objectifs totaux prennent en compte les 30 hectares de réserves foncières 
intercommunales dédiées à des projets économiques d’échelle locale, qui ne font pas 
l’objet d’un phasage mais ont vocation à répondre aux besoins d’accueil et de 
desserrement économique hors polarités. » 

o et à sa suite sont ajoutés les paragraphes suivants : « Les typologies d’activités 
projetées, qui s’inscrivent dans des objectifs de rééquilibrage entre économie productive et 
économie résidentielle, font une large place aux filières à caractère artisanal et industriel 
autour des activités de : 

 services aux transports et aux réseaux (ferroviaire et aéronautique) ; 

 post production et logistique (filière Cognac & spiritueux) ; 

 et services aux entreprises (fonctions supports, sous-traitance…) ;  
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Ces activités se traduisent par une densité moyenne d’environ 20 emplois par hectares 
(notamment activités productives et plus particulièrement de logistique). Ainsi, la création 
de 4500 emplois d’ici 2025, répartis entre mobilisation d’espaces urbains et 
développement de parcs d’activités, nécessite de doter le territoire d’une capacité d’accueil 
sur ces espaces de développement de parcs d’activités d’environ 3 500 emplois, soit un 
besoin de mobilisation de 180 hectares. 

Ce sont ainsi 1 000 emplois qui resteront à insérer au sein du tissu urbain et des friches 
d’activités requalifiées.  

Rapportés à 2030 (80 hectares supplémentaires), ces mêmes objectifs se traduiront par un 
besoin prospectif d’accueil d’environ 2000 emplois au sein de nouveaux parcs d’activités 
du fait : 

 d’une densité moyenne de 25 emplois par hectare en raison d’une diversité accrue 
des activités qui seront concernées ; 

 des capacités d’accueil restreintes des espaces urbains et des friches, ces 
espaces ayant été mobilisés à court et moyen termes (2015-2025). » 
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Modifications/remarques relatives à « la programmation des grands 
projets d’équipements et de services » notamment sur le thème de 
l’assainissement  
 

 
Remarques : 
-  Préfet/Etat : « je vous rappelai que le document d’orientations et d’objectifs devait définir les 

grands projets d’équipements et de services. En effet, les ambitions de développement 
résidentiel et économique exposées dans le dossier impliquent la programmation de ces 
grands projets en fonction des besoins actuels et futurs du territoire. » … « Ainsi, le schéma 
de cohérence territoriale ne répond pas de façon satisfaisante à l’exigence de l’article L.141-
20 du code de l’urbanisme. » 

 
 
Proposition de compléments à apporter au dossier de SCoT approuvé : 

 
 Page 68 du DOO du dossier approuvé : 

 Après l’objectif « réduire les pressions…. », est inséré : « Le SCOT s’appuie 
sur la programmation suivante visant à améliorer la capacité d’assainissement et 
la performance des réseaux avant rejet dans les milieux pour soutenir son projet 
de développement à 2030. 

Concernant la CDA de Saintes, le Syndicat des Eaux de Charente-Maritime a 
réalisé en 2013-2014 un schéma directeur d’assainissement sur l’ensemble du 
territoire. Celui-ci a abouti à la définition d’un programme d’investissements à 
réaliser avec des ordres de priorités définis. Un tableau annexé au présent DOO 
présente l’ensemble des actions à mener sur le territoire de la CdA en matière 
d’assainissement collectif. Le plan d’investissement qui y est présenté a d’ores et 
déjà fait l’objet d’engagement sur certaines actions prioritaires (surlignées en 
orange) au regard des critères associant enjeux environnementaux, aménagement 
et coûts : 

 Ecoyeux : projet en cours de finition ; travaux envisagés en 2018 ; 

 Pisany – Luchat : desserte en réseaux de Luchat envisagée en 2018 ; 

 Saint Sever de Saintonge : poursuite de la desserte en assainissement de 
la commune – programme pluriannuel 2017-2020 ; 

 Saint Vaize : étude de faisabilité de l’assainissement collectif à lancer ; 

 Chaniers bourg : début des travaux de démolition de la station d’épuration 
actuelle du bourg et extension de la station d’épuration dite nord-ouest au 
second semestre 2017. 

Concernant la Ville de Saintes, suite aux conclusions de ce schéma directeur, une 
étude diagnostic de l’ensemble du système d’assainissement (réseaux et station 
d’épuration) a été engagée, étude pilotée par le Syndicat des Eaux de la 
Charente-Maritime en partenariat avec la ville de Saintes. Cette étude est scindée 
en différentes phases. Actuellement, les campagnes de mesure sont en cours.  

L’objectif final de cette étude est de définir : 

 une programmation pluriannuelle des travaux sur les réseaux 
(réhabilitation, mises en séparatifs…) ; 

 les besoins en termes de capacités épuratoires futures hydrauliques et 
organiques de l’ouvrage de traitement et ainsi d’aboutir à une solution 
technique chiffrée permettant de préserver au mieux le milieu récepteur. 

L’étude se conclura par un programme pluriannuel d’investissements chiffrés et 
hiérarchisés. 
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Concernant les communautés de communes du Canton de Gémozac et de 
Charente-Arnoult Cœur de Saintonge, le syndicat des Eaux de la Charente-
Maritime n’a pas prévu de programmation spécifique, hors gestion et adaptation 
continue, compte tenu de l’adéquation des équipements. » 

 
 Page 69 du DOO du dossier approuvé : 

 les paragraphes : « Les collectivités, dans le cadre de leurs démarches 
d’urbanisme et d’aménagement : 

 s’assurent que les capacités d’assainissement et leur évolution sont 
cohérentes avec les capacités d’urbanisation pour garantir un niveau de 
traitement des rejets adapté à la sensibilité des milieux récepteurs (prise 
en compte de la capacité des sols) et poursuivent l’amélioration de la 
qualité de l’assainissement : 

o ainsi, les besoins de renforcement des équipements d'épurations 
et les travaux permettant d'accroitre les capacités de traitements 
des stations d'épuration (canalisation, eaux claires parasites, 
dispositifs techniques...) doivent être anticipés par les collectivités 
en particulier dans les pôles compte tenu de leur rôle dans 
l'armature urbaine du territoire ; » 

 
 sont modifiés/complétés comme suit : « Si ce programme est de nature à 

permettre la réalisation des objectifs du SCOT dans le cadre d’une maîtrise des 
pressions liées à l’assainissement, les collectivités, dans le cadre de leurs 
démarches d’urbanisme et d’aménagement : 

 s’assurent que les capacités d’assainissement et leur évolution sont 
cohérentes avec les capacités d’urbanisation pour garantir un niveau de 
traitement des rejets adapté à la sensibilité des milieux récepteurs (prise 
en compte de la capacité des sols) et poursuivent l’amélioration de la 
qualité de l’assainissement : 

o ainsi, les besoins de renforcement des capacités d’accueil 
(équipements d'épurations, capacités de traitements des stations : 
canalisation, eaux claires parasites, dispositifs techniques...) 
doivent être anticipés par les collectivités, en particulier dans les 
pôles compte tenu de leur rôle dans l'armature urbaine du 
territoire en termes de développement tant résidentiel 
qu’économique ; » 
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 est ajoutée une annexe n°2 au DOO :  

 

« Programmation des actions à mener sur le territoire de la CdA de Saintes en matière 
d’assainissement collectif  
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 est ajoutée une annexe n°3 au DOO :  

 

« Capacités de traitement des installations d’assainissement sur le territoire des 
communautés de communes de Charente-Arnoult Cœur de Saintonge et du Canton de 
Gémozac et de la Saintonge viticole, et projets d’adaptation du parc et des installations. 

 
 
Données RESE 2016 pour la communauté de communes du Canton de Gémozac et de la Saintonge 
viticole 
 

Step existantes capacité nominale 
Charge moyenne 

reçue 

Gémozac - Bourg 2200 EH 1262 EH 

Gémozac - chez Chobelet 130 EH 81 EH 

Gémozac - Chadeniers 196 EH 95 EH 

Rioux 480 EH 219 EH 

Tesson* 700 EH 633 EH 

 
* le Syndicat des Eaux de la Charente Maritime travaille sur une refonte complète du dispositif de Tesson 
avec la mise en place d'une nouvelle filière de traitement et une extension de sa capacité à 900 EH. 
 
 
 
Données RESE 2016 pour la communauté de communes Charente Arnoult Cœur de Saintonge 
 
 

Step existantes capacité nominale 
Charge moyenne 

reçue 

Beurlay 1 000 EH 555 EH 

Les Essards 400 EH 
Pas de donnée – mise 
en service en 2016 

Nieul les Saintes 660 EH 328 EH 

Plassay  300 EH 121 EH 

Pont l’Abbe d’Arnoult 2 000 EH 1 257 EH 

Port d’Envaux 1 200 EH 750 EH 

Sainte Gemme 20 EH 20 EH 

Saint Porchaire - Bourg 1 700 EH 902 EH 

Saint Porchaire - Torfou 140 EH 49 EH 

Saint Sulpice d’Arnoult 650 EH 67 EH 

Soulignonne 280 EH 110 EH 

Trizay* 800 EH 720 EH 

 
 
* projet en cours : construction d’une nouvelle station sur la commune de Trizay pour délester la station 
existante. Capacité de la future installation : 400 EH extensible à 600 EH. 
 
 
Sur la base de ces éléments, et en intégrant les projets lancés sur les communes de Tesson et Trizay, il 
apparaît que les résultats des charges reçues en 2016 sur les stations d’épuration permettent de constater 
que les capacités de traitement des installations d'assainissement sont suffisantes. Le Syndicat des Eaux 
avec son exploitant (la RESE) surveille chaque année l'évolution des charges entrantes sur les stations 
d'épuration. » 
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Annexe : courriers de Monsieur le Préfet de Charente-Maritime 

 reçu le 21 septembre 2016, actionnant l’article L.143-25 ; 

 et reçu le 11 mai 2017, donnant suite aux échanges et propositions 
formulées par le syndicat de Pays.  
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